
titre d’exemple, les  
gains sur les stock- 
opt ions sont sou-
mis, entre les mains 
du salarié, à une im-
posit ion simila ire 

à un salaire (taux pouvant aller 
jusqu’à 45 %), du moins pour la 
plus-value d’acquisition1, qui est 
souvent la seule effectivement 
réalisée. À l’impôt sur le revenu 
s’ajoutent contributions et pré-
lèvements sociaux à hauteur de 
18 % du gain d’acquisition, soit 
un taux global effectif de prélè-
vement pouvant atteindre 63 % 2 ! 
En outre, l’employeur doit s’ac-
quitter d’une contribution patro-
nale égale à 30 % de la valeur des 
options attribuées, et ce dans les 
trente jours de l’attribution des 
options, même si elles ne sont  
finalement pas exerçables ou pas 
exercées (du fait par exemple 
d’une condition de présence ou 
d’une valeur d’action trop basse 
rendant inopportun l’exercice des 
options).
Le régime des gains sur actions 
gratuites n’était que légèrement 
plus intéressant, se différenciant 
de celui des gains sur les stock- 
options grâce à un taux moyen 
légèrement plus favorable du fait 
d’un régime mixte salaire/plus-va-
lue de cession (ce dernier régime, 
favorable, n’étant applicable qu’à 
l’augmentation de valeur consta-
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tée entre l’attribution définitive, en 
général en deuxième année, et la 
cession, en général en quatrième 
année3).

LES BSPCE, CHAMPIONS  
DE L’ACTIONNARIAT SALARIÉ
Comparés à ces outils, les BSPCE 
(bons de souscription de parts de 
créateur d’entreprise) font figure 
de champion toutes catégories de 
l’actionnariat salarié : si le bénéfi-
ciaire exerce des fonctions au sein 
de l’entreprise depuis au moins 
trois ans, le gain sera imposé au 
taux de 19 %, auquel s’ajoutent les 
prélèvements sociaux au taux de 
15,5 %, soit un taux global effec-
tif de prélèvement de 34,5 % ! Le 
problème des BSPCE résulte en 
fait des conditions drastiques d’at-
tribution posées par les textes : la 
société attributrice doit notam-
ment avoir moins de quinze ans 
d’existence au jour de l’attribution 
des bons, et son capital doit être 
détenu, directement et de manière 
continue depuis la création de la 
société, pour 25 % au moins par 
des personnes physiques, ou par 
des personnes morales ayant leur 
siège en France ou dans l’Union 
européenne, elles-mêmes directe-
ment détenues pour 75 % au moins 
de leur capital par des personnes 
physiques.

ACTIONS GRATUITES,  
UN NOUVEAU DÉPART
Conscient de la perte d’attractivité 
des mécanismes d’actionnariat sa-
larié et des contraintes importantes 
quant à leur mise en œuvre, le gou-
vernement a tenté, sous l’impulsion 
de CroissancePlus et d’autres asso-

ciations d’entrepreneurs, de réfor-
mer ces mécanismes afin de leur 
donner une seconde jeunesse. Sans 
aller aussi loin que ce que les entre-
preneurs auraient pu souhaiter, la 
loi dite « Macron » a fait quelques 
pas dans le bon sens.
Ainsi, concernant les actions gra-
tuites, la contribution patronale est 
passée de 30 à 20 %, et est désor-
mais assise sur la valeur des ac-
tions lors de l’acquisition définitive. 
Au-delà de la réduction du coût 
pour l’entreprise, cette réforme 
permet à cette dernière de ne plus 
avoir à payer cette contribution 
si les actions ne sont pas défini-
tivement acquises, notamment si 
des conditions de performance ou 

de présence ne sont pas remplies. 
Par ailleurs, au niveau des bénéfi-
ciaires, c’est désormais l’ensemble 
de la plus-value qui bénéficie du 
régime des plus-values de cession 
(c’est-à-dire une imposition à un 
taux effectif d’environ 38 % en cas 
de conservation entre deux et huit 
ans), ce qui en fait un outil enfin 
efficace au plan fiscal.

QUID DES BSPCE ?
Concernant les BSPCE, la loi 
Macron a sanctuarisé leur régime 
fiscal et social, tout en assouplis-
sant quelques-unes des conditions 
d’attribution, comme par exemple 
la condition liée au fait que la socié-
té ne doit pas avoir été créée dans 

LE GOUVERNEMENT A TENTÉ DE RÉFORMER CES 
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le cadre d’une concentration, d’une 
restructuration, d’une extension ou 
d’une reprise d’activités préexis-
tantes. De même, les bénéficiaires 
peuvent être non seulement salariés 
ou mandataires sociaux dirigeants 
de la société qui attribue les BSPCE, 
mais également désormais salariés 
ou mandataires sociaux dirigeants 
d’une filiale de la société qui attri-
bue les BSPCE si cette dernière 
détient au moins 75 % du capital 
ou des droits de vote de la filiale 
et si la filiale remplit les conditions 
requises pour pouvoir émettre des 
BSPCE (sauf la condition relative à 
la détention de capital).
Ces réformes, si elles peuvent pa-
raître de faible envergure au re-

gard du défi qu’ont à relever les 
entrepreneurs et plus globalement 
notre pays, sont néanmoins encou-
rageantes et fortes utiles dans de 
nombreuses situations pratiques. 
Enfin, la réforme du régime d’impo-
sition des actions gratuites n’est pas 
sans conséquences sur les schémas 
de management package ayant fait 
l’objet de redressements fiscaux : 
en effet, comment justifier une re-
qualification en salaire de gains sur 
cession d’actions acquises moyen-
nant un investissement significatif 
du salarié ou du dirigeant, alors que 
les actions gratuites bénéficient dé-
sormais d’un tel régime sans que le 
bénéficiaire n’ait supporté aucun 
risque capitalistique ?

1. Différence entre la valeur des actions lors de l’exercice des options et le prix de souscription.
2. Voire 67 % avec la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus.
3.  À noter que le régime de la plus-value de cession est également possible s’agissant des stock-options, mais s’applique très rarement en pratique dans la mesure  

où il suppose une prise de risque de la part du salarié qui doit exercer ses options et conserver les actions pendant au moins deux ans.
41




